
Bonjour
Pour les membres de l'association qui sont sensibles au sort réservé aux
oiseaux par les temps qui courent voici un petit courrier à envoyer en
copier coller à Monsieur le Préfet du Nord

http://www.nord.gouv.fr/Contactez-nous/Contact-general

Merci pour eux...

Association La Ferme des Ânes
13 Route de la Colme
59630 BROUCKERQUE (F)
Tel: 00 33 (0)3 28 27 11 31

Monsieur le Préfet, 
J'ai l'honneur de demander, en application de l'article R 424-3 du Code de
l'environnement de suspendre la chasse pendant une période de 10 jours
renouvelable pour éviter de favoriser ou de provoquer la destruction du
gibier.
Les informations météorologiques nous apprennent que la région va continuer
à connaître une période de grand froid: il est prévu pour ce vendredi 18
Janvier des températures de -5° en journée, cette longue période de gel sans
discontinuité est extrêmement préjudiciable à la survie des oiseaux.
Les oiseaux affaiblis sont devenus des cibles faciles pour les chasseurs,
car la diminution de la distance de fuite et les regroupements dans les
rares zones non gelées, en particulier les zones d'eau libre entretenues et
égrénées devant les huttes de chasse rendent les oiseaux particulièrement
vulnérables aux dérangements et aux tirs. Chasser dans ces conditions
contribue à la destruction du gibier, déjà très affecté par la
sous-alimentation. 
Face à cette situation critique pour les oiseaux, , nous vous demandons donc
de bien vouloir suspendre la chasse au gibier d'eau, aux turdidés et à tous
les limicoles pendant une période de 10 jours renouvelable, en application
de l'article R.424-3 du code de l'environnement qui prévoit que «en cas de
calamité, incendie, inondation, gel prolongé, susceptible de provoquer ou de
favoriser la destruction du gibier, le préfet peut, pour tout ou partie du
département, suspendre l'exercice de la chasse soit à tout gibier, soit à
certaines espèces de gibier. La suspension s'étend sur une période de dix
jours maximum et renouvelable. » 
Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de mes sentiments
respectueux. 
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